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MUNICIPALITÉ 

CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi le 3 juin à 20h à la Salle Bonne Entente            

(423-B rue Principale).  

VENTE DE GARAGE 

Le samedi 1 juin et le dimanche 2 juin de 9h à 16h, les citoyens sont autorisés à faire 

une vente de garage sur leur propriété.  

 

 

BARILS DE RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE 

Vous pouvez vous procurer un baril à la municipalité au coût de 30$ en communiquant au 418-596-2384 

#1. 

 

CONGÉ DE LA SAINT-JEAN BAPTISTE 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé lundi le 24 juin à l’occasion de la 

Fête nationale.  

NOUVEAU POMPIER 

Bienvenue à M. Sébastien Laterreur dans l’équipe des pompiers du Service incendie de Saint-

Sylvestre.  

 

PISCINES RÉSIDENTIELLES 

Vous êtes propriétaire d’une piscine ou souhaitez en installer une cet été ? Nous vous                  

conseillons dans les deux cas de consulter le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 

disponible sur notre site web dans la section Urbanisme / Règlement.   

  

JOYEUSE FÊTE DES PÈRES ! 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/ministere/securite_piscines_residentielles/NAP_ReglPiscineResi_VFD.pdf


 

 

 

 

Les rôles et mandats des élus municipaux 

Les élus municipaux ont un rôle d’administrateur des affaires de la municipalité.  Outre définir des 

orientations et prendre des décisions pour la municipalité, les élus sont appelés à contrôler la mise 

en œuvre des décisions du conseil. Ils font également le suivi des prévisions budgétaires et            

vérifient que les ressources de la municipalité sont utilisées de façon optimale.  

La participation aux séances du conseil municipal nécessite un important travail de préparation.  

Avant chaque séance, les documents utiles à la prise de décision sont transmis aux élus.  Ces            

documents se rapportent à chacun des projets de résolution et de règlement inscrit à l’ordre du 

jour de la séance.  Il s’agit de lectures indispensables. Les séances du conseil sont précédées de 

rencontres de travail nommées « caucus ».  Elles permettent aux élus de discuter et de solliciter 

des informations des fonctionnaires municipaux.   

Les élus peuvent également être appelés à participer à des comités chargés d’examiner plus en 

profondeur des enjeux locaux spécifiques.  Habituellement, le rôle de ces comités est avant tout 

consultatif, puisqu’ultimement les décisions sont prises par le conseil municipal. Leur                          

fonctionnement est déterminé par règlement ou résolution du conseil.    

Le dernier article paru dans la rubrique «Saviez-vous que…» était signé par les membres du comité de 

l’église que voici:  

M. Roger Couture, membre du comité 

Mme Marie-Josée Deschênes, architecte 

M. Sylvain Gosselin, membre du comité 

M. François Landry, membre du comité 

Mme Nancy Lehoux, mairesse  

M. Alexandre Lemay, conseiller patrimoine MRC de Lotbinière  

Mme Jacinthe Létourneau, représentante du CCOL 

Mme Line Nadeau, membre du comité et conseillère municipale  

M. Claude Napert, représentant du CCOL 

Mme Ghislaine St-Hilaire, membre du comité 

Mme Stéphanie Talbot, stagiaire en architecture 

Mme Chantal Therrien, secrétaire de Fabrique 

M. François Vachon, membre du comité 

 





QU’EST-CE QUE LE BON VOISINAGE ? 

Avec le retour du beau temps, nous remarquons que certains comportements, conscients ou non, nuisent 

au bien-être et à la quiétude auxquels chaque citoyen a droit.  

Voici les principales nuisances qui sont signalisées dans notre municipalité :  

1. Animaux 

-Chien non-attachés; 

-Aboiement excessif; 

-Chat errant; 

-Excréments non ramassés dans les lieux publics et terrains privés. 

2. Bruit  

-Coupe du gazon tôt le matin ou sur l’heure du souper la fin de semaine; 

-Soirée festive qui se termine tard; 

-Filtreur à piscine et thermopompe défectueux; 

-Système de son, crissement de pneus et silencieux d’échappement d’un véhicule. 

3. Vitesse  

-Sur tout le territoire, plus particulièrement sur la rue Principale et dans les quartiers résidentiels; 

-Le respect du passage piétons entre l’école l’Astrale et le Centre multifonctionnel.  

4. Propreté des terrains  

-Présence d’encombrants de toutes sortes (matériaux de construction, mobilier brisé, vieux fer etc.). Nous 

vous rappelons que la compagnie RecycLav récupère gratuitement vos rebuts, vous n’avez qu’à les     

appeler au 418-881-0084; 

-Un gazon non-entretenu régulièrement.  

Vous vous reconnaissez dans certains de ces énoncés ?  

Le bon voisinage c’est tout simplement de penser aux autres.  

Le mieux-vivre ensemble, c’est la responsabilité de tous et chacun.   

CŒUR VILLAGEOIS  

Nous connaîtrons prochainement les résultats du concours 

Au cœur de votre collectivité de Promutuel Chaudière-

Appalaches auquel a participé le comité avec le projet de 

halte repos sur la rue Principale afin d’aménager notre 

cœur villageois.  

 

D’ailleurs, merci à toutes les personnes qui ont pris quelques 

minutes pour aller voter pour notre projet ! 

 

 

 



RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LES FAITS SAILLANTS 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Désirant assurer une grande transparence de l’administration municipale et conformément aux nouvelles 

dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal, j’ai le plaisir de vous présenter les faits saillants du      

rapport financier 2023, ainsi que le rapport de l’auditeur indépendant. 

Les états financiers au 31 décembre 2023 ont été déposés à la séance extraordinaire du conseil                

municipal du 16 mai 2024. 

Nancy Lehoux, mairesse 

RAPPORT DE L’AUDITEUR EXTERNE 

Les états financiers ont été audités par la firme Raymond Chabot Grant Thornton en date du 16 mai 2024. 

Dans le cadre de cet audit, l’auditeur a, conformément à la Loi, établi les états financiers de la              

Municipalité de St-Sylvestre. Ce rapport concerne l’administration municipale. 

À la suite de la réalisation de son mandat, la firme Raymond Chabot Grant Thornton, dans le rapport          

l’auditeur indépendant, est d’avis que «les états financiers donnent, dans tous les aspects significatifs, une 

image fidèle de la situation financière de St-Sylvestre, au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de ses 

activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour 

l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur         

public». 

 

LE RAPPORT FINANCIER 

Les états financiers au 31 décembre 2023 nous indiquent que les revenus de fonctionnement ont été de 

3 111 205$ pour cet exercice financier. Les différentes charges de la Municipalité (dépenses) ont totalisé 

2 385 363$ excluant l’amortissement.  

La hausse des revenus s’explique entre autres par une augmentation du nombre d’immeubles taxables, 

par la hausse des taux d’intérêts sur nos liquidités ainsi que la vente de terrains. La diminution de nos        

dépenses projetées quant à elle s’explique par le report de gros travaux de voirie sur certaines de nos 

routes parce que nous n’avons pas reçu les subventions souhaitées. Ces travaux sont donc reportés            

jusqu’au moment où nos demandes de subventions seront approuvées.  

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, financement 

à long terme, remboursement de la dette, affectation, etc.) les états financiers indiquent que la                

Municipalité a réalisé en 2023 un surplus de fonctionnement à des fins fiscales de l’exercice de 810 867$. 



 

PERMIS DE BRÛLAGE 

1. BRÛLAGE RÉCRÉATIF (aucun permis n’est requis sur un terrain privé)  

IMPORTANT  

Toujours consulter les restrictions en vigueur auprès de la SOPFEU https://sopfeu.qc.ca/restrictions/  

•  Assurez-vous que votre appareil, espace ou dispositif pour le brûlage est adéquat et qu’il respecte 

une distance sécuritaire de 10 mètres de tout bâtiment et qu’il est situé à au moins 3 mètres des          

limites de votre terrain.  

• Il est interdit d’utiliser un foyer extérieur au bois sans qu’il soit constitué de matières incombustibles 

pleins ou de pare-étincelles dont les ouvertures n’excèdent pas 1 cm. Il peut contenir une cheminée 

mais cette dernière doit aussi être munie d’un pare-étincelle. Assurez-vous qu’il est installé à plus de 

3 mètres de tout bâtiment et à plus de 3 mètres des limites du terrain.  

• Il est interdit d’allumer ou de maintenir allumé un feu ou d’effectuer du brûlage dans un endroit         

public, sans autorisation préalable de la Municipalité.  

 

2. BRÛLAGE DOMESTIQUE (demande de permis de brûlage obligatoire*) 

IMPORTANT  

• ll est interdit de brûler à I’air libre des matières résiduelles même pour récupérer en partie, sauf s'il 

s'agit de branches, d'arbres, de feuilles mortes ou de contenants vides. 

• ll est interdit d'éliminer par brûlage, tous déchets, tous animaux morts, tous résidus d'un processus de                          

production, de transformation ou d'utilisation.  

• *Comment procéder :  

Contactez par téléphone l’un des deux responsables soit M. Pierre Therrien 418-389-5961 ou M. André 

Langlois 418-998-0083 et remplir un formulaire de demande de permis de brûlage disponible sur notre 

site web et au bureau municipal.  

 

3. FEUX D’ARTIFICES  

• L’utilisation de feux d’artifice en vente libre est INTERDITE à l’intérieur du périmètre urbain (village).  

• À l’extérieur du village, l’utilisation des feux d’artifice en vente libre est permise en respectant la  

conformité des consignes du fabricant inscrites sur l’emballage. À titre indicatif, le terrain ou lieu 

d’utilisation doit avoir une superficie minimale de 30 m par 30 m et être situé à l’extérieur d’un rayon 

de 200 m de tout bâtiment contenant des matières combustibles.   

IMPORTANT Toujours consulter les restrictions en vigueur auprès de la SOPFEU https://sopfeu.qc.ca/

restrictions/ car les feux d’artifices produisent des étincelles et sont donc visés par ces avis                  

d’interdiction. 

*Ces énoncés sont tirés du Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des            

personnes et des propriétés (RHSPPP) section 11.3 Pour consulter les articles complets, www.st-

sylvestre.org section Municipalité / Règlements municipaux / règlement 179-2024, adopté en janvier 

2024.  

https://sopfeu.qc.ca/restrictions/%20
https://sopfeu.qc.ca/restrictions/%20
https://sopfeu.qc.ca/restrictions/%20
http://www.st-sylvestre.org
http://www.st-sylvestre.org


CAMION FORD F-150 2014 À VENDRE  

Les soumissions sont ouvertes dès maintenant jusqu’au 6 juin à 15h. Pour plus d’informations, consultez  

l’annonce sur LesPac ou venez consulter la fiche au bureau municipal pour la description complète du 

véhicule.  

 

 

 

 

Profitons de l’été en jouant dehors 

Jeux de couilles, washer, quilles finlandaises, croquet 

Ces jeux de société extérieurs sont disponibles pour être prêtés, par la FADOQ, à la population en            

général, à l’occasion d’un party de famille ou de d’autres rassemblements. Ceux et celles qui sont                 

intéressés à connaître ces jeux ou à les emprunter, appelez Lise au 418-596-2756. 

Les mercredis soirs, à 19 h, à compter du 12 juin, Lise organisera des rencontres, près de la salle                    

municipale, afin de pratiquer ces jeux et de s’amuser. Au plaisir de vous y voir. 

JARDIN COMMUNAUTAIRE INTERGÉNÉRATIONNEL 

C'est le moment de réserver votre emplacement au jardin 

communautaire pour la saison 2024 !  

Comment ça fonctionne ?  

-Vous choisissez entre 1 bac au sol ou 1 sur pied 

-Vous devez fournir vos outils, semences/plants (le compost a 

été fourni exceptionnellement cette année)  

-Vous êtes responsables de l’arrosage et du désherbage de 

votre bac (un boyau est disponible sur le site) 

-Vous devez participer à l’une des corvées durant la saison 

(désherbage et arrosage des lots collectifs, partage de          

semences, entretien général etc.) 

Ce que nous vous offrons :  

-L’emplacement gratuitement 

-L’accès à un lieu agréable pour socialiser et jardiner 

-Un excellent prétexte pour sortir marcher et rendre visite à vos précieux légumes !  

 

Vous n’avez qu’à remplir le formulaire d’inscription disponible sur le site web dans la section Loisirs / Jardin 

communautaire  



CAMP DE JOUR MUNICIPAL—ÉQUIPE POUR L’ÉTÉ 2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous leur souhaitons un bel été !   

LOISIRS 

Ligues, tournois et cours de tennis! 
Pour infos : LTSATENNIS@hotmail.com / LTSATENNIS.com 
Jean-Philippe Fortin-Lessard, Propriétaire 

Nemo (Noémie Girard) 

Coordonnatrice  

(2e été à St-Sylvestre) 

Fruitopia (Magalie Bilodeau)  

Animatrice volante et soutien 

aux groupes (4e été parmi nous)   

Pastel (Esther Bilodeau) 

Animatrice des 5-6 ans 

(1e été parmi nous)  

Clochette (Emy Fortin) 

Animatrice des 8-9 ans et +  

(1e été parmi nous) 

Fiesta (Frédérique Létourneau) 

Animatrice des 7-8 ans 

(1e été parmi nous) 

Coco (Félicia Roy) -  

Aide-animatrice 

(2e été parmi nous)  

mailto:LTSATENNIS@hotmail.com


  

ARTICLES POUR LE PROCHAIN JOURNAL  

(il n’y aura qu’une seule parution pour les mois de 

juillet et août)  

VEUILLEZ  NOUS FAIRE PARVENIR VOS  PUBLICATIONS 

AU PLUS TARD  LE VENDREDI 21 JUIN 2024  

À LOISIRS@ST-SYLVESTRE.ORG 

SOIRÉES BASEBALL POUR LES ENFANTS  

Nous accueillons Xavier Philippon, pour une deuxième             

année qui se fera un plaisir d’animer les soirées           

baseball. 

Le fonctionnement prévu pour cet été :  

-Les enfants âgés de 3-4 ans seront pris en charge par 

Marc-André Roussin dès 18h pour se pratiquer. 

-Dès 18h30, les enfants de 5 ans et plus auront leur  

pratique régulière avec Xavier. 

L’objectif est de permettre à tous d’avoir un moment 

agréable et surtout en toute sécurité sur le terrain.  

Merci de votre collaboration chers parents !  

 

Un tournoi de balle donnée aura lieu le samedi 10 août à Saint-Narcisse-de-Beaurivage où nos joueurs 

pourront affronter les équipes des municipalités avoisinantes ! Plus de détails à venir.  

FÊTE D’ÉTÉ—29 juin prochain  

Le Comité des loisirs vous attend en grand nombre lors de cette journée spéciale pour célébrer le début 

de l’été ensemble !  

Pour tous les détails voir l’affiche jointe dans le journal.  

Pour s’inscrire au tournoi de washers (20$/équipe), contactez Laurence au 418-596-2384 #2 ou à loisirs@st-

sylvestre.org   

TERRAIN DE PICKLEBALL  

Un terrain sera disponible sous peu sur l’ancien terrain de tennis afin de s’initier à ce sport qui gagne en 

popularité et qui est accessible à tous ! Le fonctionnement prévu : une fiche de réservation sera installée à 

l’entrée et 4 raquettes et des balles seront disponibles gratuitement sur le site. Nous vous demandons de       

replacer le matériel dans le bac prévu à cet effet à votre départ.  

Merci infiniment à M. François Therrien qui s’est occupé de faire le lignage et de coordonner le tout avec 

Laurence. Bonne saison !  

mailto:LOISIRS@ST-SYLVESTRE.ORG


HORAIRE DE LA MESSE DOMINICALE MENSUELLE 

La prochaine messe aura lieu le dimanche le 16 juin à 9h à l’Église de Saint-Sylvestre. Prenez note que nous avons 

seulement une messe soit le 3e dimanche du mois.  

RAPPEL CVA 

Même si nous avons terminé notre campagne, nous vous invitons à remettre votre CVA (capitation) dès que          

possible. Merci pour votre geste de générosité !  

Le CCOL de St-Sylvestre 

À NOS PRIÈRES 

Mme Simonne Labranche, décédée le 18 mai dernier à l’âge de 96 ans et 10 mois. Elle était l’épouse de feu M.     

Cyrille Fillion. Les funérailles seront célébrées le samedi 1er juin à 11 h en l’église de Saint-Sylvestre.  

Nos sincères condoléances aux proches.  

LOTERIE DE SAINT-SYLVESTRE 

Merci à notre dynamique équipe de vente pour la loterie de St- Sylvestre 

Martine Turmel               Jean-Philippe Fortin- Lessard             Ginette Fortin   Vendeur anonyme 

Gilles Gagnon                Jeanne-Irène Labbé- Ferland           Claude Nappert            Jacinthe Létourneau 

Louise Demers                Jocelyne Giroux                                  Ovide Marcoux          Aglaé Thivierge 

Pauline Therrien              Isabelle Fortin-Lessard 

Le tirage a eu lieu le 5 mai dernier lors de la messe de la fête des mères.  

Les gagnants sont :  

5 prix de 200$ : Michel Delisle de Berthier-sur-Mer, Jasen Marcoux de Ste-Marie, Sylvie Bouchard de Baie-Comeau, 

Marco Roy de Saint-Elzéar, Véronique Payeur de St-Sylvestre.  

1 prix de 250$ : Benoît Girard de Beauceville 

2 prix de 500$ : Michaël Bachand-Lagarde de Victoriaville et Micheline Nappert de St-Sylvestre 

1 prix de 750$ : Simon Ferland de Saint-Henri 

Grand prix de 1000$ : Marie Mercier-Routhier de St-Sylvestre 

LA FABRIQUE  

« Un corps en santé » 

La santé du corps physique passe par l’hydratation et est essentielle pour le fonctionnement adéquat de l’âme et de 

l’esprit : c’est un tout. 

On doit boire au moins 2L d’eau par jour afin d’éliminer les déchets qui se forment dans notre corps et se manifestent 

entre autres par la fatigue.  

Voici deux alliés pour garder la santé et agrémenter le goût de l’eau :  

Vinaigre de cidre de pomme biologique et/ou le citron  

-Dans une bouteille de 500 ml, ajoutez une ½ à 1 cuillère à soupe de l’un ou de l’autre selon votre goût.  

-Boire par petites gorgées à tout moment de la journée. 

-Ayez votre bouteille en permanence avec vous. 

-Respectez-vous, écoutez votre corps, votre besoin. 

Bonne santé 

Corps Âme Esprit  

Ginette Foucault Lavallée EAL 



CLUB FADOQ  

Assemblée générale annuelle de notre Club, mercredi, le 5 juin, 13h à notre local. L’ordre 

du jour a été publié par courriel et affiché. Si vous désirez une copie, communiquez avec 

Cécile au 418-596-2252. Il y aura lecture et adoption des différents rapports, ratification des 

actes du CA, élection des administrateurs. Vous pouvez manifester votre intérêt comme administrateur au 

Conseil d’administration, en communiquant avec Cécile. 

Après l’assemblée, goûter et partie récréative. 

À cette occasion, nous prendrons des photos de tous les participants aux Jeux 

régionaux FADOQ. Votre Club a été bien représenté au baseball poche et à la 

pétanque. À la marche prédiction, 3 équipes ont participé et la médaille d’or 

de la RQCA a été décernée à l’équipe de Marcel Chabot, capitaine, Huguette 

Labbé, Ovide Marcoux et Madeleine Routhier, aussi médaillée de bronze à la 

marche individuelle.  

Félicitations et merci à tous les participants.  

 

 

Activités estivales : 

Pétanque : à compter du 10 juin, les lundis, au terrain extérieur FADOQ près de la patinoire. Bienvenue aux 

nouveaux participants. 

Jeu de palets (shuffleboard) : à compter du 11 juin, les mardis. Bienvenue à tous. 

Jeux de société FADOQ : les mercredis à 19h, près de la salle municipale. Voyez l’annonce dans le présent 

journal.  

Viactive <<Sortons dans la cour>> est de retour. Apportez votre chaise. 

 

 

ORGANISMES  



 

 

 

 

Le printemps, c’est le temps du grand ménage. Si vous décidez d’aérer vos tablettes et faire don de livres à la           

bibliothèque, rappelez-vous que nous ne pouvons accepter que les livres récents et en bon état. Pour les vieux livres 

ou ceux endommagés, enlevez la couverture et mettez les pages à la récup (les couvertures vont aux vidanges car 

elles contiennent des matières non-recyclables).  

MESSAGE DES FERMIÈRES 

  

Merci! C’est un petit mot mais qui veut dire beaucoup….  

Premièrement, merci à vous tous pour votre participation à notre gala d’amateurs qui a eu lieu le 5 mai 2024. Sans 

oublier Aglaé Thivierge, sans elle il n’y aurait pas de gala. Merci aussi aux membres du CAL soit Sylvie Morency et   

Carole Lehoux, merci également aux membres des Fermières qui ont donné généreusement de leur temps, Lisette 

Côté, Gisèle Gagnon, Johanne Labrecque et Alberta Grover. Merci aussi à monsieur Jacques Jackson et à monsieur 

Sylvain Daniel qui ont accepté de nous aider. Merci à nos généreux commanditaires (La Bouche Bée pour le          

délicieux potage et la municipalité de Saint-Sylvestre). Merci également à tous ceux et celles qui ont généreusement 

remis un prix de présence. Sans vous tous il n’y aurait pas de gala.  

Ne pas oublier la prochaine réunion qui sera le 4 juin 2024 à la salle municipale à 19 h 00. Lors de cette réunion, nous 

aurons l’assemblée générale annuelle et aussi pour celles qui le veulent, vous pourrez renouveler votre carte de 

membre au coût de 35$ pour l’année 2024-2025. Pour terminer l’année en beauté, nous aurons un bingo. Bienvenue 

à tous!  

FONDATION ÉCOLE L’ASTRALE 

MERCI POUR LES CANNETTES 

La Fondation École l’Astrale tient à remercier toute la communauté de Saint-Sylvestre pour 

votre généreux appui lors de notre collecte de cannettes et de bouteilles consignées du 25 

mai dernier. Nous avons ramassé 2 239,40$!  Merci aussi aux bénévoles, petits et grands, 

pour la collecte dans le village et les rangs, et le tri dans le stationnement du centre               

multifonctionnel. Cette année, nous avions même une ‘trieuse’ inventée par un bénévole 

très ingénieux! Enfin, un gros merci au personnel du dépanneur pour tous les services       

rendus. L’argent amassé permettra de fournir de l’équipement à nos élèves de l’Astrale, 

comme du matériel scientifique, par exemple.  

BIBLIOTHÈQUE LA RENCONTRE 

824 rue Principale - (418) 596-2427 
Heures d’ouverture : jeudi, 19h00 à 20h30, et dimanche, 10h00 à 11h30 

Nouvelle adresse courriel : bibliolarencontre@axialmedia.com 
Web : https://www.bibliothequelarencontre.com 

Facebook : Bibliothèque de Saint-Sylvestre 

mailto:bibliolarencontre@axialmedia.com
https://www.bibliothequelarencontre.com





